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Nature de l'opération Montant en dinars

Délivrance d'une copie d'inscription figurant au registre des dessins ou modèles ou certificat constatant qu'il
n'en existe aucune .................................................................................................................................................
Renonciation à un dessin ou modèle ....................................................................................................................
Publication de cette renonciation .........................................................................................................................
Inscription de toute autre nature ou radiation d'une inscription, par dessin ou modèle ......................................
Retard de prolongation de dépôt dans le délai de grâce de six mois par mois de retard et par dessin ou modèle
Délivrance d'un certificat de garantie d'un dessin ou modèle admis dans une exposition internationale
officielle ou officiellement reconnue ...................................................................................................................

Huit (8)
Dix huit (18)
Dix (10)
Cinq (5)
Quatre (4)

Trois (3)

TABLEAU D

Modalités de recouvrement des redevances visées à l'article premier

Mode de paiement

Chèque bancaire ou postal envoyé directement à l'INNORPI par voie postale ...................

Chèque bancaire ou postal remis directement à l'INNORPI ................................................

Paiement en numéraire .........................................................................................................

Virement direct bancaire ou postal .......................................................................................

Versement dans le compte bancaire ou postal de l'INNORPI ..............................................

Mandat-carte ........................................................................................................................

Date d'effet du paiement

Date d'envoi de l'effet

(le cachet de la poste faisant foi)

Date de remise de l'effet

Date de paiement

Date de crédit du compte de l'INNORPI

Date d'émission du mandat

(le cachet de la poste faisant foi)

MINISTERE DU DEVELOPPEMENT
ECONOMIQUE

Décret n° 98-2134 du 2 novembre 1998, fixant
l'organisation administrative et financière ainsi que les
modalités de fonctionnement de l'institut d'économie
quantitative - Ali Bach Hamba.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre du développement économique,
Vu la loi n° 67-57 du 30 décembre 1967, portant  loi de

finances pour la gestion 1968 et notamment son article 25 portant
création de l'institut  Ali Bach Hamba,

Vu la loi n° 72-87 du 27 décembre 1972, portant loi de
finances pour la gestion 1973 et notamment son article 15 portant
remplacement de la dénomination de l'institut Ali Bach Hamba par
celle de "institut d'économie quantitative - Ali Bach Hamba",

Vu la loi n° 85-78 du 5 août 1985, portant statut général des
agents des offices, des établissements publics à caractère industriel
et commercial et des sociétés dont le capital appartient directement
et entièrement à l'Etat ou aux collectivités publiques locales,

Vu la loi n° 89-9 du 1er février 1989 relative aux
participations, entreprises et établissements publics telle que
modifiée et complétée par la loi n° 94-102 du 1er août 1994 et la
loi n° 96-74 du 29 juillet 1996 et notamment son titre V,

Vu le décret n° 68-293 du 19 septembre 1968, portant
organisation de l'institut d'économie quantitative - Ali Bach
Hamba, tel qu'il a été modifié par les décrets n° 73-508 du 30
octobre 1973 et n° 76-93 du 6 février 1976,

Vu le décret n° 87-529 du 1er avril 1987 fixant les conditions
et les modalités de la révision des comptes des établissements

publics à caractère industriel et commercial des sociétés dont le
capital est totalement détenu par l'Etat,

Vu le décret n° 89-442 du 22 avril 1989 relatif aux marchés
publics et l'ensemble des textes qui l'ont modifié ou complété et
notamment le décret n° 97-551 du 31 mars 1997,

Vu le décret n° 90-1855 du 10 novembre 1990, fixant le
régime de rémunération des chefs d'entreprises à majorité
publique tel que modifié par le décret n° 92-1 du 6 janvier 1992,

Vu le décret n° 97-566 du 31 mars 1997, relatif aux modalités
d'exercice de la tutelle sur les établissements publics n'ayant pas le
caractère administratif, aux modalités d'approbation de leurs actes
de gestion, aux modes et aux conditions de la désignation des
membres des conseils d'entreprise et à la fixation des obligations
mises à leur charge,

Vu le décret n° 97-552 du 31 mars 1997, portant fixation des
attributions des directeurs généraux et des conseils d'entreprise des
établissements publics à caractère non administratif,

Vu l'avis du ministre des finances,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Chapitre premier

Mission et attributions   

Article premier. - L'institut d'économie quantitative - Ali Bach
Hamba est un établissement public à caractère non administratif
soumis à la tutelle du ministère du développement économique.

Les attributions de l'institut, en tant que centre d'études
économiques et sociales et de la compétitivité, se définissent
notamment comme suit :

- réaliser des études économiques et sociales se rapportant
notamment aux perspectives de développement et aux questions


